
CTA du 23 juin 2023
Avis présentés par la FSU

Avis 1 : Voté à l’unannimité
Les primes REP et REP+ ont été brutalement supprimées aux AS en janvier 2023. Depuis, le versement n'a
pas repris, malgré de multiples relances de la FSU et un engagement du Rectorat de régler au plus vite ce pro-
blème. Une proratisation est envisagée selon le temps de présence des AS dans l'établissement alors que celui-
ci est difficilement quantifiable car ils et elles restent disponible sur la totalité de leur temps de travail pour ces
établissements prioritaires.
D'autres académies ont entamé le versement de ces primes dès le mois d'avril, à 100% pour toutes et tous.
Les élu.es au CSA demandent le versement immédiat de ces primes aux AS, à 100%, sans proratisation.
.
Avis 2 : Voté à l’unannimité
Les représentants des personnels au CSA demandent à ce que l'attribution des départements pour les lauréats
du concours CRPE et pour les personnes sur liste complémentaire soit effectuée comme les années précé-
dentes suivant l'ordre du classement au concours et non selon leur quotité de travail.

Avis 3 : Voté à l’unannimité
Les élues au CSA exigent que les instances académiques et départementales ne se réunissent pas le même jour
et avec des horaires respectueux des personnels administratifs comme des représentants des personnels.


